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poiàn I reglemen, de policede ta zole de nourt,ages oe raiie J,l üoui,l-tae

uans a r vrêre Le i,4inaouët, sur ie leffiloire des comrn un 
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COUCnnruenU et aà iàeOU UC

Le préfet Maitime de i,Aflantique,

Le Prefet ou Finistere.

VIJ la Lo n " 86-2 dLr 03 Jâi vier 1 986 rclatjve à l,aménêgement, la proleclton et la mtse en vàleur du lr oral

vu le décret n' 91_1110 du 22 octobre 1991 pds pour son apptication, relatif aux autorisalions d,occupation temporâjrconcernanl tes zones dê moLriflages et d,équipemenls tégers sur tL oomaine ijuttüü;rü;, 
-'" ""'"'

VU ,àr.è.e n. 2001/63 olr ,4 Sen.êThre 2O0i oe i,,t. te préJe|Valt.me de,A antioue donranr oètégation de stgld.Jre aDrrecreLr Depa'renelra'| des Arfaies vanrimes er à i.r 
""r"irü o# ,:i.i,i"'i.ii,lfljài'"il"1* auror,saaons oe .ro nrrêge

vu |arÉté préfectorar n'200210683 du 04 Julel 2002 donnanl dérégaton de signalure à À,4adarne râ Direclfic(Déparlementale de I Equjpement ;

vu l'arrêlé lnterpréfectoral n' 2002_57ô des 5 et 11 Juin 2002 aulo sant lassociation de Défense des ptasanciers d!['{inâouët (A D'P.lv ) à occupel une zone de mouillâges pour taicrreil de navires de pi"i.u*",1r'ri'ir-ïtr 
",qn,e 

du ]voutin-lver » dansla riviêre Le lvrnaouêI, sur ie territoire des communes de ôONCARNEAU el de TREGüNC , -- '- '

ARRETENT :

CHAPITRE I

RIGLES APPLICABLES A TOUS LES USAGERS DE LA ZONE DE MOUILLAGES

ARTICLE ler i

^.. , L. préseni églem-ent de police est applicable à la zone de mouillages de
selend sur une superlicie d'environ 13 hectares du phare de pouldohan à l; digue
représentée au plan quidemeurera annexé au présent anêté.

ARTICLE 2:

L'usage de la zone est réservé aux navires de plaisance et de pêche-amateur.

L'accès aux mouillages n,est autorisé qu,âux embarcations en état de navjguer, ainsi qu,à ceilescouranl un danger ou en état d,avârie, en tenant compte de leurs longueurs, largeur et tirants_d,eau.

\l L'acces Oe la zone aux navires courant un danger ou en état d,avarje, n,esl admis que pour un séjour
Ilimité, lustrfiè par tes circonstances.

I

ARTICLE 3 :

La vitesse maximale des navires dans les limites de la zone est fixée à 3 næuds.

, Saul en cas de force majeure, les embarcalions ne sont autorisées à se dèplacer à l,intérieur de lazone de mouillages à l'exception du chenal, que pour accéder à un mouittage ou te quitter.

Les bateaux se rendant aux Chanliers Nautiques de l\,4oulin-Mer doiveni sujvre les insiructions donnéespar ces chantiers.

l'anse du [,4oulin-lver, qui
du Moulin-lver, telle que



ABIE!E-4:

Sauf en cas de nécessitê absolue découlant d'un dânger immédiat, il est interdit de stationner ou de

mouiller une ancre dans le chenal principal de a rivière.

ARTICLE 5 :

Les navires ne peuvent être amarrés qu'aux insta lations d'amaffage prévues à celeffet

Les navires de passage seront aulorlsés à mouiler pour quelques heures sur leurc proples afcres, à

condition de ne pas gêner la libre circu ation, ni de risquer de heufter les bateaux amarrés.

-/- I s pourront égalemenl utiiser les corps-morts disponibles, après contact avec I'A.D.P.l\,4. et autorisation/l 
accordée par celle-ci

ABIETE-O :

D'une manière généraLe, le propriétahe doÎt veiller à ce que son navire, à toute époque et en toutes

circonstances, ne cause ni dommages aux auires navircs, nigêne dans I'exploitation de la zone de mouillage.

Le titulaire de l'autorisation de mouillages, ou les personnes habililées par celui-ci, sont quaiifié"e6 pour

faire effectuer, en tant que de besoin, les manæuvres jugées nécessaires, aux frais exclusifs du propriétaire et

sans que la responsabilité de ce demier soit en rien dégagée.

Sauf urgence, tout déplacemenl ou maneuvre, effectué à la requête des autodtés responsables de la

zone, fera l'objet d'un préavis de vingt quatre heures, notifié à l'adresse du propriétaire et apposé en mêrne

temps sur le navire.

ABIETE-Z:

En cas de nécessité, toutes les précautions prescrites par le titulaire de l'autorisation de mouillages, ou

par les personnes hâbilitées par lui, doivent êire prises,

[- nnrrcrE e ,

Sauf autorisation du litulaire de l'autorisatîon de mouillages ou de la personne hâbilitée pâr celui"ci, il

est défendu d'allumer du feu dans le pé mètre de la zone de mouillage et d'y avoir de la lumière à feu nu.

ARÏICLE 9:

Le prop étairc devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour éviier tout risque d'incendie à

bord de son navire.

a8lLq!.qlq:

Les navires amarrés ne doivent dêtenir à leur bord aucune matièrc dangereuse ou explosive autre que

les artifices ou engins réglementaires et les carburants ou combustibles nécessaires à leur usage.

Les installations et appareils propres à contenir ces carburants ou combustibles dolvent être conformes

à la réglementation en vigueur pour les bâtiments de la catégorie de navigation dont ils relèvent.

L'avltaillement en hydrocaôures est toléré pour les jerricans d'un volume infêrieur ou égal à 20 litres.



.3.

a8IlelLll :

En cas d'incendie dans la zone ou à proximité, tous les propriétaires de navires doivent prendre les
mesures de précâution qui leur sont prescriies par les agents des services de lulte contre l'incendie, par le
titulaire de l'autorisation de mouillage ou les personnes habilitées par lui.

En cas d'incendie à bord d'un navire, le propriétalre ou l'équipage doit immédiatement averlir le t tulaire
de lautorisation de mouillage ou une une personne habilitée par lui et les Sapeurs-Pompiers de a Ville de

Concarneau (8 : 18).

Ces agents peuvent requérir l'aide des propriéiaires ou des équipages des autres embarcations de la
zone.

AEI]ç!E]2:

ll est interdit d'effectuer, sur les navires aux postes d'amarrage, des travaux susceptibles de provoquer

des nuisances dans le voisinage.

ABI!.Q!qI3:

Tout navire séjournant dans la zone de mouillages doit être mainienu en bon état d'entrelien, de

floitabilité ei de sécurité.

Si le titulaire de l'autorisation de mouillages ou les personnes habilitées par lui, constatent qu'un navire

est à l'état d'abandon ou dans un état tel qu'il risque de couler ou de causer des dommages aux navires ou aux

ouvrages environnants, ils mettent en demeure le propriétaire de procéder à la remise en état ou à la mise à sec

du navire. Si le nécessaire n'a pas été fait dâns le délai imparti, il est procédé à la mise à sec du navire aux frais

et risques du propriétaire, sans préjudice de la conlravention de grande vo,rie qui est dressée contre lui.

ARTICLE,I4I

Lorsqu'un navire a coulé dans la zone, le propriélaire est tenu de le faire enlever ou dépecer, après

avoir obtenu I'accord du titulaire de l'autorisaiion de mouillages ou des personnes habilitées par lui, qui fixeront
les délais impartis pour le commencement et l'achèvement des travaux.

A défaüt, en cas d'urgence, il y sera procédé d'office aux frais et risques du propriétaire.

AEI].qIEI5:

llest défendu :

. de jeter des tercs, décombrcs, ordures, liquides insâlubres ou des matières quelconques dans les

eaux de la zone de mouillage.
. D'y faire quelque dépôt que ce soit, même prcvisoire.

AEI!.q!E]§:

ll est interdit de ramasser des moules ou autres coquillages sur les équipements de la zone de

mouillage, sauf autorisation expresse du titulaire de l'autorisation de mouillages ou d'une personne habilitée par

lui.

Sur le reste de la zone, la pêche à pied peut se prâtiquer dans le respect de la réglementation en

vigueur.

...t...
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ARTICLE J7:

-.2 Lu pratique de la natation, ainsi que des sporls nauliques ei subaqualiques, est interdite sur l'étendue

de là /one de rnouillage et dans le c'enal d accès

En dehorc des zones de circulalion des navires, la baignade poufia être tolérée, sous ]a seule et

ent ère responsabllilê des prat quants.

ARTICLE 18:

Les dispositions du préseni règlement ne s'appliquent pas lors des interventions effectuées par les

autorités publiques agissani dans le cadre de leur mission de service public.

CHAPITRE II

INTR ACTIONS

aBltelqlg:

Les infractions au présent règlement sont constatées par les officiers et agents de police judiciaile et

par les fonctionnaires et agents de I'Etat habilités à constater les infractions en matièrc de police des pods

maritimes, de police de la navigation et de police de la conservation du Domaine Public Maritime.

ARTICLE20:

Copie du présent règlement de police sera remise aux usagers permanenls et de passage fréquentant

la zone de mouillages.

ARTICLE 21 :

Le présent arêté fera l'objet d'une publication au recueil des actes adminishatifs de la Préfecture, d'un

affichage en l\lairies de Concarneau et de Trégunc pendant une durée de quinzejours et de manière permanente

à proximilé des différents accès terrestres à la zone.

AEIEIE22 :

Arnpliation du présent arêté sera adressée à :

- l\,,1. le Président de l'Association de Défense des Plaisanciers du lvinaouêt (A.D.P.lV.)

- M. la Directrice Départementale de l'Equipement du Finistère

- l\,1. le l\4aire de Concameau
- l\1. le lr,4âire de Trégunc

Chaeés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution.

A 69NçARNEAU, te i18 A\lR 2û03 a euprpER, te tlAYR.2003
Le Préfet Maritime de l'Atlantique, Le Préfet du Finistère,

Par délégation, Par délégation,
L'Administrateur des Affaires Marit

hef du Service de concarneau
Le Chef du service Maritime


